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CINQUIEME REUNION DES PARTIES AU

 PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES

 SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Bangkok, 17-19 novembre 1993


QUESTIONS RELATIVES AU RECLASSEMENT DES PARTIES QUI SONT DES PAYS EN


DEVELOPPEMENT ET QUI, INITIALEMENT, N'ETAIENT PAS CLASSEES


AU RANG DES PARTIES VISEES PAR LE PARAGRAPHE 1 DE


L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE DE MONTREAL


Note du Secrétariat

Additif


EXERCICE PAR LES PARTIES RECLASSEES DE LEUR DROIT A BENEFICIER


D'UNE PERIODE DE GRACE DE DIX ANS POUR SE CONFORMER


AUX MESURES DE REGLEMENTATION PREVUES PAR LE 


PROTOCOLE DE MONTREAL, ET REPERCUSSIONS SUR 


L'APPAUVRISSEMENT DE LA COUCHE D'OZONE

1.
Comme indiqué au paragraphe 10 du document UNEP/OzL.Pro.5/10, les neuf pays en développement Parties au Protocole de Montréal actuellement classés dans la catégorie des Parties non visées par l'article 5 ont été priés d'indiquer au Secrétariat s'ils exerceraient leur droit de bénéficier d'une période de grâce de dix ans pour appliquer les mesures de réglementation prévues dans le Protocole au cas où ils seraient reclassés dans la catégorie des pays visés par ledit article.  Dans le même temps, les co-présidents des Groupes d'évaluation ont été priés de faire leurs observations sur les répercussions qu'aurait sur la couche d'ozone l'exercice de ce droit.

2.
A ce jour, le Secrétariat n'a reçu qu'une seule réponse à la question       ci-dessus, de la République de Corée.  Dans sa réponse, la République de Corée déclare que tout pays en développement, dès lors qu'il est reclassé dans la catégorie des pays visés au paragraphe 1 de l'Article 5, devrait avoir les mêmes droits et obligations que toutes les autres Parties visées par ledit paragraphe dudit Article.  En conséquence, la République de Corée exercerait son droit de bénéficier d'une période de grâce de dix ans et solliciterait du Fonds multilatéral la prise en charge des surcoûts de l'élimination.  La République de Corée est d'avis que la contribution au Fonds multilatéral d'un pays en développement Partie au Protocole précédemment classé dans la catégorie des Parties non visées par l'Article 5, puis reclassé dans la catégorie des Parties visées par ledit article pour l'année à laquelle cette contribution se rapporte, devrait être annulée.

3.
S'agissant des répercussions qu'aurait l'exercice de ce droit sur la couche d'ozone, des calculs ont été faits par M. Michel J. Prather (Etats-Unis) à la demande du Co-président du Groupe de l'évaluation scientifique, M. D. Albritton.  Sa conclusion est que l'impact devient sensible dans les calculs numériques si les concentrations stratosphériques de chlore et de brome 
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combinées dépassent 0,5 % environ.  L'apport le plus élevé, en pourcentage, des pays en développement ci-dessus se situerait en l'an 2005, et représenterait 0,78 % de la concentration totale de chlore et de brome, qui serait alors de 3,442 ppbv.  Lorsque la concentration de chlore et de brome sera la plus élevée, en l'an 1994, où elle s'établira à 4,039 ppbv, l'apport de ces pays en développement sera voisin de zéro.
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